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Mise en application le 22 février 2024

• Anciennes et nouvelles 
cotations seront acceptées 

pour les soins en cours 

• Appliquer les nouvelles 
cotations pour les nouvelles 

prise en charge même : 

Si la prescription est antérieure
au 22/02/2024

Ou en cas de renouvellement 

• Facturer avec la 
nouvelle NGAP  

• A partir 
du 1 Juin 2024

Mise à jour de vos traitements avec la nouvelle NGAP Kiné



©
 C

G
M

 2
0

2
4

 -
To

u
s 

d
ro

it
s 

ré
se

rv
és

le filtre : 

Mise à jour de vos traitements avec la nouvelle NGAP Kiné

Créer un modèle :

2 3

Mon ordonnance
est en cours 

Renouvellement 
d’ordonnance

Modifier la cotation sur un 
traitement existant

Nouvelle ordonnance
Séances après le 22/02/2024

• Prescription

< au 22/02/2024

1

• Tableau de cotation : 

ancienne NGAP  

• Séances facturées 
< au 22/02/2024

✓ J’ai le droit de facturer
avec l’ancienne NGAP

• Séances à facturer 
> au 22/02/2024

• Tableau de cotation : 

ancienne NGAP  

• Séances facturées 
< au 22/02/2024

✓ Je dois faire un renouvellement
et coter avec la nouvelle NGAP 

• Soins en partie effectués et
facturés mais il reste des
séances à effectuer

Modification du traitement

✓ Je dois passer les soins sur la 
nouvelle NGAP 

• Tableau de cotation : 

Sur la 2ème ligne

• Saisir la date de prescription

• Depuis le traitement :

• Supprimer l’ancienne cotation 

• Rechercher l’acte dans la 
nouvelle NGAP 

• Nouvel acte sur la 2ème ligne :

• Rechercher l’acte dans la 
nouvelle NGAP 
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